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AMET Santé au Travail

Travail sur le projet professionnel du salarié :
• Accompagnement, réflexion visant l’émergence de nouvelles
options professionnelles
• Guidance dans la construction et de la formulation du projet,
• Soutien pour la mise en forme d’actions en vue de sécuriser 
la mise en œuvre du projet

Projet de changement de poste dans l’entreprise, ou de
reconversion professionnelle :
• Entretien individuel pour évaluer et analyser la situation
professionnelle
• Accompagnement à la définition du projet professionnel et 
accompagnement dans la mise en œuvre de ce projet,
• Conseil et appui pour mener des actions d’orientation
professionnelle

Réaliser un bilan de transfert de compétences en vue de :
• Permettre au salarié d’analyser ses compétences à partir de 
sa propre expérience professionnelle : d’abord les identifier
puis se les « approprier »
• L’entretien via le bilan  « transférence » permet au salarié
d’établir son profil-compétences individuel : compétences clés,
potentiel, écarts entre motivations et capacités, liste de
« métiers-cibles » correspondant au profil...
• Mettre en place des actions de reclassement 
• Formaliser un projet de formation et concevoir un plan
d’action
• Constituer un dossier d’aide au financement ou un dossier de 
demande d’aide à la formation (CPF)
• Réaliser les opérations de mise en place et de suivi via les 
partenaires externes (CAP EMPLOI par exemple) 

Comment intervient la 
conseillère en insertion
socio-professionnelle ?

En lien avec les
médecins du travail.

Dans quel contexte ? 
Dès lors qu’il existe un 

risque d’inaptitude, d’une 
modification d’aptitude 

ou s’il s’agit d’une 
situation qui nécessite 

un changement dans le 
parcours professionnel 

du salarié. 

À la demande du
médecin du travail,

un accompagnement 
peut également être 

proposé aux adhérents 
pour le maintien dans 
l’emploi, l’intégration 

et la formation de
salariés en situation

de handicap.
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pdp@amet.org

https://fr.linkedin.com/company/ametsanteautravail

